


Nos commentaires s’attacheront à bonifier le présent projet de Loi. Pour pouvoir améliorer 
concrètement l’accessibilité du vote, nous vous proposons : 
• En nous inspirant de la politique sur l’admissibilité au transport adapté de Transport 

Québec, indiquer dans l’article 188 une mention à l’effet que pour les documents 
justifiant l’inaccessibilité de chaque bureau de vote doit être joint un avis du 
Regroupement régional des organismes de promotion d es personnes 
handicapées, ou en l’absence d’un tel Regroupement,  d’un avis de l’OPHQ; 

• L’absence de mention de l’article 188 dans le Titre IV Dispositions pénales nous 
questionne. Le défaut de dépôt d’un rapport d’inaccessibilité d’un bureau de vote 
semble sans conséquence pénale. Un article du Titre IV doit permettre la sanction 
pénale en cas de non dépôt de rapport ; 

• Afin de pouvoir suivre l’évolution de la situation, une autorité indépendante doit 
recenser et rendre public l’état de l’accessibilité  du vote municipal , par exemple 
par MRC et autorités équivalentes et en ventilant par motif invoqué. Le ministère en 
charge des Affaires municipales, ou une structure telle que la Commission municipale 
du Québec, doit produire une fiche type pour faciliter la transmission au Conseil 
municipal des rapports justifiant l’inaccessibilité d’un bureau de vote et faciliter le 
recensement provincial. L’ajout d’une disposition pour rendre ce rapport publique  
deviendrait alors nécessaire, tel l’article 381 de la Loi électorale pour le DGEQ3. 

 
Le support du ministère en charge des Affaires municip ales et d’autres acteurs pour 
l’accessibilité des personnes handicapées au proces sus électoral et ainsi qu’à la vie 
démocratique doivent être clarifiés et renforcés . Le Guide du candidat pour des 
élections accessibles de l’Association des directeurs généraux, secrétaires et trésoriers 
municipaux de l’Ontario ou les guides proposés par le ministère de l’Intérieur français sont 
des exemples inspirants. Le ministère des Affaires municipales doit travailler cette 
accessibilité avec les autorités concernées, dont le milieu communautaire des personnes 
handicapées tel que l’y oblige la Loi sur le développement durable ainsi que celle assurant 
l’Exercice des droits des personnes handicapées. 
 
Veuillez recevoir, Mesdames, Messieurs les membres de la Commission, nos salutations 
distinguées. 
 
 
 
 
 
 
Jean Michel Bernier  
Président 

                                                 
3 303. (…) En outre, si le directeur du scrutin ne peut établir un bureau de vote dans un endroit accessible 
aux personnes handicapées, il doit obtenir l'autorisation du DGEQ avant de l'établir dans un endroit qui n'est 
pas ainsi accessible. Le directeur général des élections indique, dans son rapport visé à l'article 381, les cas 
où il a accordé une telle autorisation. 
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